
 
 

GUIDE D’INSCRIPTION 2025 - 2026 

Vous souhaitez vous inscrire ou vous réinscrire au Deltaquatique ?  
Rien de plus simple, voici quelques informations et recommandations. 

 
LE COUT DE L’ADHÉSION (le montant de la licence est compris dans le tarif de l’adhésion) 

 
 Licence 

FFESSM 
Adhésion 

= Licence FFESSM 
+ Cotisation club 

  Licence 
FFESSM 

Adhésion 
= Licence FFESSM 
+ Cotisation club 

1ère inscription d’un membre d’une famille 
 

2ème inscription d’un membre d’une famille 
(-10% sur la cotisation club) 

Adultes 48.5€ 194€ 
 Adultes 48.5€ 179€ 

Jeunes 16 à 20 ans 48.5€ 153€ 
 Jeunes 16 à 20 ans 48.5€ 143€ 

Jeunes 12 à 15 ans 30.5€ 134€ 
 Jeunes 12 à 15 ans 30.5€ 124€ 

Jeunes 10 à 11 ans 14€ 118€ 
 Jeunes 10 à 11 ans 14€ 107€ 

Autres Tarifs 
(Sous conditions et après accord des membres du bureau) 

 
Pontois 

(-20% sur la cotisation club) 

Membres d’Honneur 48.5€ 82€ 
 Adultes 48.5€ 165€ 

Tarif Passager (sous 

conditions) 
50€ 121€ 

 Jeunes 16 à 20 ans 48.5€ 132€ 

Adhésion tardive 
(à partir du 1er février de la saison en cours) 

48.5€ 121€ 
 Jeunes 12 à 15 ans 30.5€ 114€ 

Encadrant Piscine & Bureau 48.5€ 143€ 
 Jeunes 10 à 11 ans 14€ 97€ 

Le montant de la licence est un montant fixe, reversé par le club à notre Fédération (FFESSM). 

 

VOTRE DOSSIER DEVRA COMPRENDRE : 
□ le formulaire d’adhésion complété en ligne sur le site du club :  
https://deltaquatiqueplongee.vpdive.com , pour les personnes qui n’ont pas accès à internet ou besoin d’aide pour 
compléter le  formulaire, nous serons disponibles le samedi 6 septembre lors du forum des associations.  
Nous sommes également joignables par mail afin de vous aider si besoin. 

□ Les documents à remplir et à télécharger au moment de l’inscription via le site du club : 

- Le Certificat médical, l’original devant être conservé par l’adhérent. 

- L’autorisation parentale piscine pour les mineurs, 

□ Le règlement par CB avec HelloAsso (préféré, vous pouvez modifier leur commission jusqu’à 0), virement, chèques 

correspondant au montant total de l’adhésion, libellé à l’ordre du ‟Deltaquatique”, (Possibilité de réglé en plusieurs fois). Le 

paiement peut également se faire par : chèques vacances, cartes M'RA, chèques jeunes…  

Pour information, l’adhésion comprend la part "club" (perçue par le club) + la part "licence" (reversée à la FFESSM). 

En cas de désistement volontaire de votre part en cours de saison aucun remboursement (intégral ou partiel) de la 
cotisation ne serait envisageable (sauf contre-indication médicale et après accord du comité directeur). 

Votre dossier doit impérativement être complet pour être pris en compte et pouvoir accéder au bassin. 

https://deltaquatiqueplongee.vpdive.com/f/campaign/user/index/27QWVnbyhJ8wz_7E4SCfMnO_1pBoL4quU_LQo3J4rBg
mailto:deltaquatique@hotmail.fr


CE QUI EST COMPRIS DANS L’ADHÉSION  

• L’entrée à la piscine les mercredis de 20h à 22h et le samedi de 10h30 à 11h30 (pour les + de 18 ans). 

• L’utilisation (encadrée) et le prêt du matériel du club (bouteilles, gilets, détendeurs) pour les entrainements piscine ainsi que pour 
les sorties club (mer et lac). 

• L’entrée à la salle de musculation au « complexe sportif des 2 Ponts » le jeudi entre 17h et 22h.  

Pour y accéder un certificat médical vous sera demandé. 
 

CE QUI N’EST PAS COMPRIS DANS L’ADHÉSION 

• Les frais d’inscription aux sorties en mer (cf. plus bas). 
• Le matériel personnel (palmes, masque, tuba, combinaison, ceinture de plomb, ordinateur, …). 
• Les frais de participation aux diverses manifestations et soirées. 

• Les frais de déplacements au lac (Laffrey…) et fosses. 

LE COUT MOYEN D’UNE SORTIE EN MER 

Les sorties en mer sont organisées dès l'automne. Il faut compter en moyenne 350 € pour un week-end de 2 jours, comprenant : 4 
plongées, l’hébergement en mobil-homes ou en studios, le transport (co-voiturage organisé avec des voitures personnelles et le 
minibus du club), les repas (préparés collectivement ou en pension complète). 

CERTIFICAT MÉDICAL 

Vous devez nous remettre une copie (à télécharger en ligne) du Certificat médical d’Absence de Contre-Indication à la pratique des 

activités subaquatiques, l'original devant être conservé par l’adhérent. 

Demandez au médecin d'utiliser le modèle de certificat contenu dans le dossier. De plus pensez à remplir le questionnaire médical 

préalable (téléchargeable sur le site du club et de la FFESSM) avant la visite médicale et à le remettre à votre médecin. 

Le certificat pourra être délivré par tout médecin, cependant pour la plongée scaphandre, il est conseillé d'aller voir un médecin Fédéral, 

Spécialisé ou du Sport (voir liste jointe). Attention : Obligation de faire appel à un Médecin Fédéral, Spécialisé ou du Sport pour : 

L’Handisub, La pratique du Trimix Hypoxique, La compétition en apnée et l’apnée en profondeur ainsi qu’en cas de reprise à la suite d’un 

accident de plongée. 

De plus, lors des sorties, il sera demandé aux personnes qui ont une pathologie ou un traitement de le stipuler par écrit  (ou 

ordonnance) dans une enveloppe fermée (pour le respect du secret médical) et de la remettre au Directeur de Plongée afin de la 

transmettre aux secours en cas de problème. 

NOTE AUX ANCIENS ADHÉRENTS 

Les dossiers d’inscription des anciens adhérents seront prioritaires, à condition qu’ils soient complets (voir ci-dessus) et qu’ils soient 
remis avant le 30 septembre 2025. Vérifier la validité de votre certificat médical. 

 
Rappel : Le club est en charge de souscrire à la licence et à l'assurance (si souhaitée) mais il est de votre responsabilité de             contrôler que celle-ci soit 

bien valide et qu'il n'y ait pas d'erreur, via par exemple le QR code présent sur la licence. 

Malgré toutes les informations contenues dans ce guide d’inscription et sur notre site internet… Vous avez 

encore des questions ? Vous avez besoin d’aide pour vous inscrire ? 

Pas de panique vous pouvez nous contacter par mail à deltaquatique@hotmail.fr ou venir nous rencontrer 

avant l’entrainement tous les mercredi soir à la piscine Flottibulle ou au Forum des Associations  

le samedi 6 septembre 2025 à Pont de Claix. 

Si vous souhaitez venir faire un baptême ou une séance d’essai avant de vous inscrire, c’est possible ! 

Dans ce cas merci d’en faire la demande par mail à deltaquatique@hotmail.fr afin de prévoir  

 l’encadrement nécessaire pour pouvoir vous accueillir ! 
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